
Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) : 

Evaluation du statut UICN : 
Frédéric BLANC

L
IF

E
1
3
N

A
T

/F
R

/0
0
0
0
9
2



STATUT DE 

PROTECTION NATIONAL 
Protégée au titre de 

l’article L.411-1

ANDORRE Protégé par le décret du 

28/02/2001 – BOPA num. 

23 any 13

STATUT DE 

PROTECTION 

INTERNATIONAL 

Annexe II Convention 

de Berne

Annexes II et IV de la 

Directive européenne « 

Habitats-Faune-Flore »

LISTE ROUGE UICN Mondial France (avant 2017) Espagne Portugal

VU NT VU VU

Rappel 

ETAT DE CONSERVATION DES HABITATS ET DES ESPECES DANS LE CADRE DE LA DIRECTIVE HABITATS-FAUNE-FLORE.
RAPPORTAGE « ARTICLE 17 » (2007-2012) :

- une régression de l'aire de répartition sur l'aval de grand cours d'eau,
- une accentuation de la fragmentation notamment sur la partie atlantique des Pyrénées par isolement de petits bassins
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Résultats:
- une actualisation de la répartition du Desman des Pyrénées sur la base 

de données fiables et récentes,

- un aperçu de la situation des 

dix dernières années et son

évolution depuis 

les 30 dernières 

années



Révision du statut UICN

En se basant sur les résultats acquis nous avons proposer de 
réviser le statut UICN du Desman des Pyrénées.

Choix du critère d’évaluation B : aire de répartition 
géographique de l’espèce avec :

Un  calcul de l’aire d’occupation (maillage de 1X1 km²).  

Un calcul de l’aire d’occurrence (assimilée aux zones 
hydrographiques convertie en Km²)

Un pas de temps de 10 années préconisé par la méthodologie 
UICN, 2005 choisie comme année charnière entre les 
données « historiques » et « actuelles ». 



Zone d’occupation (AOO) sur la base d’un maillage de 1x1km²

Résultats

Calcul Surface totale 

avant 2005

Surface totale 

après 2005

Total

Aire d’occupation 

(maille 1X1 km²) 749 km² 581 km² -166 km²

Zone d’occupation

Critères UICN pour la catégorie Vulnerable : <2000 km²



Zone d’occurrence (E00) basée sur les zones hydrographiques

Résultats

Calcul Surface totale 

avant 2005

Surface totale 

après 2005 Total

Aire d’occurrence

(zones

hydrographiques)

13398 km² 9443 km² -3955 km²

Zone d’occurence

Critères UICN pour la catégorie Vulnérable : <20 000 km²



Liste rouge des espèces menacées 

de France : mammifères de France 

métropolitaine 2017



Liste rouge des espèces menacées 

de France : mammifères de France 

métropolitaine 2017



Quasi menacé (2009)

Vulnérable (2017)
En danger critique 
d’extinction à l’état 
sauvage



Merci pour votre attention


